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Erwägungen

E. 1.1
Le jugement entrepris constitue une décision finale et concerne un litige portant tant sur
l'attribution des droits parentaux des parties que sur la contribution à l'entretien de l'enfant,
de sorte que l'affaire est de nature non pécuniaire dans son ensemble (arrêt du Tribunal
fédéral 5A_937/2015 du 31 mars 2016 consid. 1 et les jurisprudences citées). La voie de
l'appel est dès lors ouverte (art. 308 al. 1 let. a et al. 2 CPC).
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E. 1.2
Déposé dans le délai utile et selon la forme prescrite par la loi (art. 130, 131 et 311 CPC),
l'appel est recevable. En effet, nonobstant l'absence de conclusions formelles dans le
mémoire d'appel, le libellé de l'acte permet de comprendre sans ambigüité que l'appelant
reproche au premier juge de l'avoir condamné à verser une contribution d'entretien, de lui
avoir retiré l'autorité parentale et de l'avoir condamné aux frais de la procédure, voire
d'avoir suspendu les relations personnelles avec son enfant. Compte tenu de l'interdiction du
formalisme excessif, sa recevabilité doit être admise.

E. 1.3
La Cour revoit la cause en fait et en droit avec un plein pouvoir d'examen (art. 310 CPC).
Dans la mesure où le litige concerne un enfant mineur, les maximes d'office et inquisitoire
illimitée sont applicables (art. 296 al. 1 et 3 CPC). La Cour n'est ainsi pas liée par les
conclusions des parties, qui concernent les dispositions relatives à l'enfant. Elle demeure
cependant tenue par les dispositions du jugement qui ne sont pas remises en cause en appel;
le principe de la force de chose jugée partielle (art. 315 al. 1 CPC) prime dans ce cas la
maxime d'office. En l'espèce, l'appelant ne conteste pas le jugement en tant qu'il attribue la
garde de l'enfant à sa mère et fixe le domicile de l'enfant chez celle-ci, de sorte que la
décision querellée est entrée en force sur ces points qui ne seront pas examinés en appel.

E. 2
Selon l'art. 317 al. 1 CPC, les faits et les moyens de preuve nouveaux ne sont pris en
considération en appel que s'ils sont invoqués ou produits sans retard (let. a) et s'ils ne
pouvaient pas être invoqués ou produits devant la première instance bien que la partie qui
s'en prévaut ait fait preuve de diligence (let. b). Dans les causes de droit matrimonial
concernant les enfants mineurs, la Cour de céans admet cependant tous les novas
(ACJC/540/2016 du 22 avril 2016 consid. 2.1 et les arrêts cités). En l'espèce, les faits
nouveaux allégués et les pièces produites en appel concernent des faits pertinents pour
statuer sur les droits parentaux et le versement d'une contribution à l'entretien de l'enfant, de



sorte qu'ils sont recevables.

E. 3
Le Tribunal a attribué l'autorité parentale exclusive sur l'enfant à la mère, relevant
qu'aucune autre solution n'était envisageable. Certes, C______ était une jeune fille brillante
sur le plan scolaire et mature dans ses relations avec les jeunes de son âge. Il restait qu'elle
avait un vécu difficile sur le plan affectif, pour s'être adaptée, au-delà de toute mesure, aux
environnements de deux parents entretenant des relations empreintes d'hostilité et de
reproches réciproques. Il était dès lors compréhensible qu'elle ait fait le choix de mettre de
la distance par rapport à son
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C/17536/2010 père, pour se ménager une forme de tranquillité qu'elle trouvait visiblement
auprès de sa mère et de sa grand-mère. Il était à espérer que ce choix ne serait que
provisoire, mais une évolution impliquait que l'appelant tienne compte des causes qui
avaient pu amener sa fille à se détourner de lui, ce qu'il n'avait à ce jour par fait. L'appelant
reproche au Tribunal de lui avoir retiré l'autorité parentale alors qu'il estime n'avoir commis
aucun manquement dans son rôle de père.

3.1.1 La modification d'un jugement de divorce rendu sous l'ancien droit est régie par
l'ancien droit, sous réserve des dispositions relatives aux enfants et à la procédure (art. 7a al.
3 Tit. fin. CC). En l'espèce, l'attribution de l'autorité parentale est litigieuse, de sorte que les
nouvelles dispositions du Code civil relatives à l'autorité parentale du 21 juin 2013, entrées
en vigueur le 1er juillet 2014 (RO 2014 357) et d'application immédiate (art 12 al. 1 Tit. fin.
CC), sont applicables. 3.1.2 A la requête du père ou de la mère de l'enfant ou de l'autorité
tutélaire, l'attribution de l'autorité parentale (ou de la garde) doit être modifiée lorsque des
faits nouveaux importants l'exigent pour le bien de l'enfant (art. 134 al. 1 CC). La teneur de
l'art. 134 al. 1 CC est demeurée inchangée avec l'introduction du nouveau droit de sorte que
la jurisprudence développée sous l'empire de l'ancien droit en lien avec la modification de
l'attribution de l'autorité parentale conserve par conséquent toute sa pertinence. Toute
modification dans l'attribution de l'autorité parentale suppose ainsi que la nouvelle
réglementation soit requise dans l'intérêt de l'enfant en raison de la survenance de faits
nouveaux essentiels. En d'autres termes, une nouvelle réglementation de l'autorité parentale
ne dépend pas seulement de l'existence de circonstances nouvelles importantes; elle doit
aussi être commandée par le bien de l'enfant. La modification ne peut être envisagée que si
le maintien de la réglementation actuelle risque de porter atteinte au bien de l'enfant et le
menace sérieusement; la nouvelle réglementation doit ainsi s'imposer impérativement, en ce
sens que le mode de vie actuel nuit plus au bien de l'enfant que le changement de
réglementation et la perte de continuité dans l'éducation et les conditions de vie qui en est
consécutive (arrêt du Tribunal fédéral 5A_781/2015 du 14 mars 2016 consid. 3.2.2 et les
arrêts cités). L'autorité parentale conjointe est désormais la règle. Il n'est
qu'exceptionnellement dérogé à ce principe, lorsqu'il apparaît que l'attribution de l'autorité
parentale exclusive à l'un des parents est nécessaire pour le bien de l'enfant. Une telle
exception est en particulier envisageable en présence d'un conflit important et durable entre
les parents ou d'une incapacité durable pour ceux-ci à communiquer entre eux à propos de
l'enfant, pour autant que cela exerce une influence négative sur celui-ci et que l'autorité
parentale exclusive permette d'espérer une
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C/17536/2010 amélioration de la situation. De simples différends, tels qu'ils existent au sein
de la plupart des familles, d'autant plus en cas de séparation ou de divorce, ne constituent
pas un motif d'attribution de l'autorité parentale exclusive, respectivement de maintien d'une
autorité parentale exclusive préexistante. Lorsque le litige porte sur l'attribution de l'autorité
parentale, le juge doit par conséquent examiner d'office si celle-ci doit être attribuée
conjointement aux deux parents, même dans l'hypothèse où les conclusions prises par
ceux-ci tendent à l'attribution de l'autorité parentale exclusive (ATF 142 III 56 consid.
3.2.3; 141 III 472 consid. 4.3; arrêt du Tribunal fédéral 5A_781/2015 du 14 mars 2016
consid. 3.2.3 et les arrêts cités).

E. 3.2
En l'espèce, l'appelant ne critique pas de manière circonstanciée les raisons pour lesquelles
le Tribunal a considéré que le maintien de l'autorité parentale conjointe était contraire à
l'intérêt de l'enfant, se limitant à relever qu'il n'avait commis aucun manquement à son rôle
de père. Ce faisant, l'appelant perd de vue que la question de l'attribution de l'autorité
parentale ne doit pas être tranchée au regard d'éventuels manquement de la part de l'un ou
l'autre des parents mais en fonction de l'intérêt de l'enfant. A cet égard, les motifs qui ont
guidé le Tribunal dans sa décision sont convaincants et la Cour les fait siens. Le conflit qui
existait déjà entre les parties pendant la vie commune a perduré au- delà du prononcé du
jugement de divorce. L'ampleur de ce conflit dépasse nettement, de par son intensité et sa
durée, la simple mésentente existant au sein de la plupart des familles, puisque des
violences physiques ont été constatées à plusieurs reprises et que les échanges verbaux ont
régulièrement dégénéré en insultes. A cela s'ajoute que les parties ne communiquent plus
depuis plusieurs mois. Le fait que la responsabilité de chacune des parties dans le conflit
parental n'a pas pu être établie n'est en soi pas déterminant; le constat demeure que
l'intensité de la mésentente entre les parents de C______ et leur absence de communication
les empêche de prendre de concert les décisions qu'impliquent l'exercice conjoint de
l'autorité parentale. Même si l'appelant déclare vouloir être collaborant dans l'exercice de
l'autorité parentale, l'expert a relevé qu'il refusait de manière générale la concertation avec
la mère, qu'il jugeait inapte - encore à ce jour vu ses écritures en appel - à exercer les droits
parentaux. Par ailleurs, l'appelant est souvent injoignable - comme l'a démontré son absence
lors de plusieurs audiences lors de la procédure devant le premier juge - ce qui a pour
conséquence d'entraver significativement les démarches, notamment administratives, qui
doivent être effectuée par le détenteur
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C/17536/2010 de l'autorité parentale, comme l'atteste par exemple l'incident du
renouvellement du passeport de l'enfant, survenu au début de l'année 2015. A cela s'ajoute
que C______ n'a pour le moment plus de contact avec son père et que cette situation résulte
d'une décision qu'elle a exprimée clairement, motifs à l'appui. Comme l'a relevé avec
pertinence le Tribunal, au regard des années qu'elle a passées, prise dans le conflit de ses
parents, à tenter de ménager l'un et l'autre au détriment de sa propre tranquillité d'esprit, son
choix de privilégier à l'avenir son équilibre et sa sérénité est compréhensible et doit être
respecté. Dans cette mesure, l'attribution de l'autorité parentale à la mère est nécessaire non
seulement pour éviter que la prise de décisions importantes concernant l'enfant ne soit
excessivement entravée du fait de l'absence de collaboration entre les parents, mais
également pour éviter que des tensions entre l'enfant et son père ne surgissent lors de la
prise de telles décisions. Au vu de ce qui précède, le bien de l'enfant commande que



l'autorité parentale soit confiée à sa seule mère. Le jugement sera donc confirmé sur ce
point.

E. 4
L'appelant ne remet pas en cause, à juste titre, la suspension du droit de visite prononcée par
le Tribunal. En effet, comme celui-ci l'a relevé, suivant en cela l'avis du SPMi, même si la
reprise des relations personnelles entre C______ et son père paraît souhaitable pour le bon
développement de celle-ci, il est impossible actuellement d'imposer de telles relations à
cette jeune fille, au regard de son âge et de sa volonté clairement exprimée. C'est également
à juste titre que le Tribunal a souligné qu'il incombait à l'intimée de favoriser, autant que
faire se pouvait, la reprise de contacts réguliers entre l'enfant et son père.

E. 5
L'appelant reproche au Tribunal de l'avoir condamné à verser une contribution à l'entretien
de C______ alors qu'il est sans emploi depuis plusieurs années et qu'il doit également
subvenir à l'entretien de sa nouvelle famille.

5.1.1 Selon l'art. 286 al. 2 CC, applicable par le renvoi de l'art. 134 al. 2 CC, si la situation
change notablement, le juge modifie ou supprime la contribution d'entretien due à l'enfant, à
la demande du père, de la mère ou du mineur.

Selon l'art. 285 al. 1 CC, la contribution d'entretien doit correspondre aux besoins de
l'enfant ainsi qu'à la situation et aux ressources des père et mère. La loi ne prescrit pas de
méthode de calcul particulière pour arrêter la contribution d'entretien. Sa fixation relève de
l'appréciation du juge, qui jouit d'un large pouvoir d'appréciation et applique les règles du
droit et de l'équité (art. 4 CC; ATF
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C/17536/2010 128 III 411 consid. 3.2.2; arrêt du Tribunal fédéral 5A_60/2016 du 20 avril
2016 consid. 3). L'une des méthodes préconisées par la doctrine et considérée comme
conforme au droit fédéral est celle dite du minimum vital, avec répartition de l'excédent.
Selon cette méthode, lorsque le revenu total des conjoints dépasse leur minimum vital de
base du droit des poursuites (art. 93 LP), auquel sont ajoutées, en cas de situation favorable,
les dépenses non strictement nécessaires, l'excédent est en règle générale réparti par moitié
entre eux (ATF 121 I 97 consid. 3b; arrêt du Tribunal fédéral 5A_1029/2015 du 1er juin
2016 consid. 3.3.1.2). Cet excédent ne peut être réparti qu'entre les époux, et non également
entre les enfants (arrêt du Tribunal fédéral 5A_621/2013 du 20 novembre 2014 consid. 3.4).
5.1.2 L'obligation d'entretien trouve sa limite dans la capacité contributive du débirentier, en
ce sens que le minimum vital de celui-ci doit être préservé (ATF 135 III 66 consid. 2 p. 67
s.; 123 III 1 consid. 3b/bb p. 4 s. et consid. 5 in fine p. 9). S'agissant toutefois de l'obligation
d'entretien d'un enfant mineur, les exigences à l'égard des père et mère sont plus élevées, en
sorte que ceux-ci doivent réellement épuiser leur capacité maximale de travail et ne peuvent
pas librement choisir de modifier leurs conditions de vie si cela a une influence sur leur
capacité à subvenir aux besoins de l'enfant mineur (ATF 137 III 118 consid. 3.1 p. 121;
arrêt 5A_513/2012 du 17 octobre 2012 consid. 4). Il s'ensuit que, lorsqu'il ressort des faits
que l'un des parents, ou les deux, ne fournissent pas tous les efforts que l'on peut attendre
d'eux pour assumer leur obligation d'entretien, le juge peut s'écarter du revenu effectif des
parties pour fixer la contribution d'entretien, et imputer un revenu hypothétique supérieur,
tant au débiteur de l'entretien qu'au parent gardien. Il s'agit ainsi d'inciter la personne à



réaliser le revenu qu'elle est en mesure de se procurer et dont on peut raisonnablement
exiger d'elle qu'elle l'obtienne afin de remplir ses obligations à l'égard du mineur (ATF 128
III 4 consid. 4a; arrêts 5A_165/2013 du 28 août 2013 consid. 4.1; 5A_99/2011 du 26
septembre 2011 consid. 7.4.1 publié in: FamPra.ch 2012 p. 228). Lorsque le juge entend
tenir compte d'un revenu hypothétique, il doit examiner successivement deux conditions.
Tout d'abord, il doit juger si l'on peut raisonnablement exiger de cette personne qu'elle
exerce une activité lucrative ou augmente celle-ci, eu égard, notamment, à sa formation, à
son âge et à son état de santé; il s'agit d'une question de droit (arrêts 5A_243/2013 du 24
juillet 2013 consid. 2.1; 5A_99/2011 du 26 septembre 2011 consid. 7.4.1). Lorsqu'il tranche
celle-ci, le juge ne peut pas se contenter de dire, de manière toute générale, que la personne
en cause pourrait obtenir un revenu supérieur en travaillant; il doit préciser le type d'activité
professionnelle que cette personne peut raisonnablement devoir accomplir. Ensuite, il doit
examiner si la personne a la possibilité effective
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C/17536/2010 d'exercer l'activité ainsi déterminée et quel revenu elle peut en obtenir,
compte tenu des circonstances subjectives susmentionnées, ainsi que du marché du travail;
il s'agit là d'une question de fait (ATF 137 III 102 consid. 4.2.2.2 p. 108; 128 III 4 consid.
4c/bb p. 7 s.). 5.1.3 Selon la méthode du minimum vital, les charges d'un enfant, tout
comme celles de ses parents, comprennent un montant de base selon les normes
d'insaisissabilité - qui couvre forfaitairement les dépenses de nourriture, vêtements,
hygiène, santé, électricité, gaz pour la cuisine, téléphone, culture et raccord à la télévision
câblée - une participation aux frais du logement, y compris les charges, la prime
d'assurance-maladie de base obligatoire, les frais de transports publics et d'autres frais
effectifs et les frais de garde des enfants pendant le travail (art. 93 LP; Normes
d'insaisissabilité pour l'année 2016, ch. I et II (NI-2016, RS E 3 60.04); ATF 126 III 353
consid. 1a/aa = JdT 2002 I 162; OCHSNER, Le minimum vital (art. 93 al. 1 LP), in SJ 2012
II p. 119 ss; BASTONS BULLETTI, L'entretien après divorce : méthode de calcul,
montant, durée et limites, in SJ 2007 II p. 77 ss). Dans la mesure où les prestations pour
l'entretien des enfants intègrent une participation aux frais de logement, le coût de celui-ci
doit être réparti entre le parent gardien et les enfants, de sorte que le loyer imputé à l'époux
attributaire doit être diminué dans cette mesure (arrêts du Tribunal fédéral 5A_991/2014 du
27 mai 2015 consid. 4.2; 5A_533/2010 du 24 novembre 2010 consid. 2.1). Pour ce faire, il
est possible de prendre en considération 20% du loyer raisonnable pour un enfant
(BASTONS BULLETTI, op. cit., p. 85 et 102). Sauf décision contraire du juge, les
allocations pour enfants, les rentes d'assurances sociales et d'autres prestations destinées à
l'entretien de l'enfant, qui reviennent à la personne tenue de pourvoir à son entretien,
doivent être versées en sus de la contribution d'entretien (art. 285 al. 2 CC). Il convient de
déduire des besoins de chaque enfant crédirentier ses propres allocations familiales (arrêt du
Tribunal fédéral 5A_892/2013 du 29 juillet 2014 consid. 4.4.3). 5.2.1 En l'espèce, la
situation des parties s'est modifiée depuis le prononcé du jugement de divorce puisque
l'intimée s'est vue octroyer la garde exclusive de l'enfant. En outre, les revenus et les
charges des parties se sont notablement modifiées, l'appelant étant notamment le père de
deux nouveaux enfants et est sans activité lucrative depuis 2008. Il se justifie dès lors de
revoir le montant de la contribution due à l'entretien de l'enfant au regard de la situation
actuelle des parties. 5.2.2 L'appelant, âgé de 43 ans, est au bénéfice d'une formation
universitaire en économie et il n'a pas allégué être atteint de problèmes de santé qui



diminueraient
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C/17536/2010 sa capacité de travail de sorte que l'on peut raisonnablement exiger de lui
qu'il exerce une activité lucrative. Sans emploi depuis 2008, il n'a pas rendu vraisemblable
avoir entrepris tout ce que l'on pouvait exiger de lui pour retrouver un travail. Il n'a
notamment produit aucune recherche d'emploi et n'a pas prouvé avoir mené à terme la
formation qu'il alléguait avoir débuté en avril 2015. Même si les conditions du marché de
l'emploi ne permettent pas d'exiger de l'appelant qu'il retrouve une activité de gérant de
fortune, il peut être raisonnablement attendu de lui qu'il dirige ses recherches vers un poste
moins qualifié dans le domaine bancaire ou de la vente. S'agissant de la quotité du salaire
hypothétique auquel il serait alors en droit de prétendre, selon la Convention collective de
travail cadre dans le commerce de détail, un employé avec diplôme - l'appelant est au
bénéfice d'un titre universitaire en matière d'économie - et 5 ans d'expérience peut obtenir
un salaire mensuel brut de l'ordre de 4'000 fr. par mois, soit environ 3'500 fr. net après
déductions de toutes les charges sociales. C'est à juste titre que le Tribunal a retenu que ce
revenu pouvait être immédiatement imputé à l'appelant qui a bénéficié de toute la durée de
la procédure, qui a débuté en 2010, pour effectuer des recherches d'emploi. Les charges de
l'appelant peuvent être évaluées à 1'620 fr. comprenant son entretien de base selon les
normes OP (1'200 fr.), la prime d'assurance-maladie de base (estimée à 350 fr.) et les frais
de transport (70 fr.), étant relevé qu'il n'a allégué aucune charge de loyer et n'a pas établi
contribuer à l'entretien de ses deux filles cadettes. Il dispose ainsi d'un solde mensuel de
1'880 fr.

5.2.3 L'intimée réalise un salaire mensuel net moyen de 4'315 fr. pour des charges de 2'742
fr. comprenant son loyer (894 fr. = 80% de 1'117 fr.), sa prime d'assurance-maladie de base
(340 fr.), ses frais médicaux non couvert (88 fr.), ses frais de transport (70 fr.) et son
entretien de base selon les normes OP (1'350 fr.). Son disponible mensuel est donc de 1'573
fr. 5.2.4 Les charges de C______ sont estimées à 698 fr., soit sa participation au loyer de sa
mère (223 fr. = 20% de 1'117 fr.), l'entretien de base selon les normes OP (600 fr.), la prime
d'assurance-maladie de base (estimée à 130 fr.) et 45 fr. de frais de transport, sous déduction
de 300 fr. d'allocations familiales.

E. 5.3
Dès lors que l'appelant dispose d'une capacité contributive supérieure à l'intimée et que cette
dernière prends soin quotidiennement de C______, il se
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C/17536/2010 justifie de faire supporter l'essentiel des charges financières de l'enfant à
l'appelant. Par conséquent, le jugement condamnant l'appelant à verser une contribution de
600 fr. par mois pour l'entretien de son enfant sera confirmé.

E. 6.1
Les frais et dépens de première instance ont été arrêtés conformément aux règles légales
(art. 95, 96, 104 al. 1 CPC; art. 5 et 31 du Règlement fixant le tarif des greffes en matière
civile, RTFMC - RS/GE E 1 05.10) et ne sont pas contestés par les parties s'agissant de leur
quotité. L'appelant fait valoir qu'il ne possède pas les moyens financiers de s'acquitter des
frais de première instance. Il a toutefois été en mesure de procéder à une avance de frais de
3'000 fr. en vue de l'expertise de sorte que c'est un solde de 600 fr. dont il lui reste à



s'acquitter (7'400 fr. / 2 - 3'000 fr.). Outre que l'appelant a été en mesure de s'acquitter des
1'000 fr. d'avance de frais qui lui ont été réclamé pour la procédure devant la Cour, il
pouvait faire appel à l'assistance juridique s'il estimait ne pas disposer des moyens
financiers pour faire face à ses frais de procédure, ce qu'il n'a pas fait. Par conséquent, rien
de justifie de modifier la répartition des frais de justice opérée par le premier juge.

E. 6.2
Les frais judiciaires d'appel seront fixés à 1'000 fr. (art. 96, 104 al. 1, 105 et 106 CPC; art.
30 et 37 RTFMC) et mis à charge de l'appelant qui succombe. Ils seront compensés avec
l'avance de frais de 1'000 fr. fournie par l'appelant, qui reste acquise à l'Etat de Genève (art.
111 al. 1 CPC). Pour des motifs d'équité liés à la nature familiale du litige, les parties
conserveront leurs propres dépens à leur charge (art. 107 al. 1 let. c CPC). * * * * *
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C/17536/2010 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable
l'appel interjeté le 20 janvier 2016 par A______ contre les chiffres 1 et 2 du dispositif du
jugement JTPI/8/2016 rendu le 8 janvier 2016 par le Tribunal de première instance dans la
cause C/17536/2010-1. Au fond : Confirme les chiffres 1 et 2 du dispositif de ce jugement.
Déboute les parties de toutes autres conclusions. Sur les frais : Arrête les frais judiciaires
d'appel à 1'000 fr., les met à la charge de A______ et les compense avec l'avance fournie
par ce dernier qui reste acquise à l'Etat de Genève. Dit que chaque partie supporte ses
propres dépens d'appel. Siégeant : Monsieur Jean-Marc STRUBIN, président; Monsieur
Laurent RIEBEN et Madame Fabienne GEISINGER-MARIETHOZ, juges; Madame
Anne-Lise JAQUIER, greffière. Le président : Jean-Marc STRUBIN

La greffière : Anne-Lise JAQUIER

Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification
avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile.

Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à
30'000 fr.
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